








Une gestion intercommunale
du risque :
l’exemple du Pays Léonard       

Le service environnement de la Com-
munauté de Communes prend en

charge cette pollution.
En août 2004, la loi de modernisation de
la sécurité civile réorganise les secours
en France et rend obligatoire la réalisa-
tion d’un Plan Communal de Sauvegarde
(PCS) pour les communes dotées d’un
Plan de Prévention des Risques Naturels
(PPRN) approuvé ou comprises dans le
champ d’application d’un Plan Particu-
lier d’Intervention (PPI). En dehors de
ces obligations, sa réalisation est forte-
ment conseillée à l’ensemble des com-
munes.
La Communauté de Communes créée en
1994 est constituée de 8 communes
pour une population de 20 505 habi-
tants, 7 des 8 communes dont l’Ile de
Batz sont littorales. Situé dans le Finis-
tère nord, ce territoire est bordé par la
Manche, mer très accidentogène, de
nombreuses fois touchée par des pollu-
tions par hydrocarbures (une cinquan-
taine depuis 1960). 
C’est dans ce contexte que la Commu-
nauté de Communes du Pays Léonard,
en étroite collaboration avec Vigipol, le

syndicat mixte de protection du littoral
breton, se lance dans la réalisation de
son plan Infra-POLMAR, volet maritime
du PCS.
Le service Développement Durable a en
charge ce dossier. Un élu référent de
chaque commune (Responsable des Ac-
tions Communales) ainsi qu’un référent
technique ou ad-
ministratif com-
pose le Poste de
Commandement
In te rcommuna l
(PCI). Ils sont ré-
partis dans trois
cellules distinctes
: la cellule « sécu-
rité et logistique »
dirigée par le di-
recteur adjoint du
service Dévelop-
pement Durable
de la CCPL, la cel-
lule « juridique et financière » dirigée
par la directrice du service Développe-
ment Durable et la cellule communica-

tion dirigée par la chargée de communi-
cation de la CCPL. Le Responsable des
Actions Intercommunales (RAI) est le
Vice-Président en charge de l’environ-
nement, il supervise l’ensemble du dis-
positif.
Le plan se décline en 5 phases. Tout
d’abord, la préparation à la lutte qui

consiste à évaluer
la vulnérabilité du
territoire, à recen-
ser les moyens, à
former et entraîner
le personnel et or-
ganiser les exer-
cices. Plusieurs
agents communaux
et intercommunaux
ont suivi une for-
mation au centre
Polmar, ils ont par
la suite participé à
un exercice de ter-

rain en novembre 2007. Un exercice pa-
pier a également eu lieu dans les locaux
de la CCPL en présence d’un représen-

Bernard LE PORS, Vice-Président de la Communauté de Communes en charge de l’environnement
Jacques Olivier CADIOU, adjoint à la direction du service Développement Durable

En 2003, suite 
au naufrage du Prestige, 
les communes littorales 
de la Communauté
de Communes du Pays 
Léonard (CCPL), 
subissent une nouvelle fois
des arrivages diffus 
mais journaliers 
d’hydrocarbures. 

La Communauté
de Communes 

du Pays Léonard 
se lance dans la 

réalisation de son
plan Infra-POLMAR,

volet maritime 
du PCS.
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tant du service In-
terministériel de
la Défense et de
la Protection Ci-
vile afin d’évaluer
le fonctionnement
du PCI et de vali-
der le plan, s’en
est suivi un retour
d ’ e x p é r i e n c e
écrit.

La seconde phase
est l’alerte, le di-
recteur adjoint du
service dévelop-
pement durable tiend lieu de référent
technique communautaire. Un schéma
d’alerte a été remis à l’ensemble des
acteurs (communes, gendarmerie, po-
lice municipale, Service Départemental
d’Incendie et de Secours…) suscepti-
bles d’être informés en premier lieu
d’une éventuelle pollution. Ils doivent
contacter dans les plus brefs délais le
référent technique communautaire, ce
dernier confirme ou non l’alerte. Il dé-
cide ensuite avec le RAI de la nécessité
déclencher le plan et d’activer le PCI.

La troisième, la quatrième ainsi que la
cinquième phase sont menées en paral-
lèle. Il s’agit de la conduite de la lutte
organisée par le PCI (coordination des

moyens, définitions
des priorités d’inter-
vention), de la com-
munication interne
et externe (syn-
thèse journalière,
communication offi-
cielle…) et enfin de
la documentation et
du suivi en vue 
du règlement des
contentieux (archi-
vage, synthèse 
financière régu-
lière…)

Le plan se veut pragmatique laissant
une place prépondérante aux docu-
ments opérationnels, arrêtés munici-
paux, fiches de suivi de chantiers,
conventions de mise à disposition du
personnel et du matériel…L’ensemble
de ces éléments sont archivés sur sup-
port informatique, ce qui permet de li-
miter le travail de rédaction
administrative si une crise survient et
ainsi d’accroître la réactivité sur le ter-
rain.

Il est à noter que la mise en œuvre de ce
type d’organisation, relative à la sécu-
rité civile constitue une nouveauté pour
les communes et les communautés de
communes. Le Pays Léonard a eu la

chance de collaborer étroitement avec
Vigipol et le Centre de Documentation,
de Recherche et d’Expérimentation sur
les pollutions accidentelles des eaux
(CEDRE), deux structures spécialisées
dans ce domaine d’intervention. Leur
aide a été déterminante quant à la
bonne finalisation du plan Infra-POL-
MAR.

Le principe de solidarité à travers la mu-
tualisation des moyens communaux et
intercommunaux constitue l’un des pi-
liers du plan Infra-POLMAR. Les Maires
gardent le pouvoir de police celui-ci ne
pouvant être transféré au président de
la CCPL. Ainsi le plan intercommunal est
décliné au niveau communal.
Actuellement le volet submersion ma-
rine du PCS est en cours d’élaboration. 

Celui-ci sera achevé courant mai 2010,
3 communes du territoire communau-
taire sont dotées d’un PPRN relatif à ce
risque. 
Ce volet du PCS est également réalisé
dans le cadre communautaire et le prin-
cipe de solidarité est ici également ap-
pliqué. L’organisation de ce dispositif
reste globalement identique à celui du
plan Infra-POLMAR.

■ ■ ■
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Des supports pédagogiques
pour une communication adaptée à tous les publics :
l’action menée par le Syndicat Interdépartemental 
d’Aménagement du Vidourle (SIAV)

Situé à la limite des départements du
Gard et de l’Hérault, ce fleuve côtier

s’étend sur une longueur de 85 km pour
un bassin versant d’environ 830 km².
Établissement Public Territorial de Bassin
(EPTB) depuis 2007, le SIAV inscrit son
action sur l’ensemble du bassin versant.
Fruit d’une coopération interdépartemen-
tale et intercommunale réussie, il re-
groupe aujourd’hui 95 communes et
s’appuie sur une équipe d’une vingtaine
de personnes. 

Les actions du SIAV
sont des actions
d’aménagement,
d’entretien et de
prévention menées
dans le cadre du
Plan Vidourle (Pro-
jet pilote national)
et dans le futur
contrat de rivière :
consolidation de
digues, réalisation
de bassins de ré-
tention, protection
des zones urbaines

par la création de nou-
velles digues de second
rang, pose de repères de
crues, sensibilisation des
scolaires au risque inon-
dation, appui technique
pour la mise en place des
plans communaux de sau-
vegarde. C’est dans le
cadre des actions de sen-
sibilisation et de préven-
tion que le SIAV
développe des supports
pédagogiques adaptés à
différents publics.

Des supports
pédagogiques
destinés 
au milieu 
scolaire
Afin de garder la mémoire des inondations
et de connaître les mesures préventives

pour réduire le
risque, le SIAV a en-
gagé une action de
sensibilisation au-
près des scolaires.
Cette action est
basée sur un parte-
nariat avec l’Educa-
tion Nationale et
s’appuie notam-
ment sur un réseau
d’animateurs, des
activités et des sup-
ports adaptés et lu-
diques.

La maquette 3D du bassin versant 
du Vidourle
Autour de ce plan incliné à l’échelle du
bassin versant du Vidourle, les élèves de
primaire doivent positionner des routes,
des digues, des maisons, des ponts et en-
suite provoquer une inondation afin de
constater les dégâts causés sur les diffé-
rents aménagements. 

Cela permet aux enfants de mesurer l’en-
jeu du bon fonctionnement des aména-
gements et de mieux comprendre le
phénomène des crues du Vidourle appe-
lées communément « Vidourlades ».

Karine ADOUL, Chargée de la prévention des Inondations (SIAV)

Depuis près de 15 ans, 
le Syndicat 
Interdépartemental 
d’Aménagement 
du Vidourle (SIAV) 
est le fédérateur 
de la gestion globale
d’aménagement du Vidourle
et de ses affluents.

Les actions 
du SIAV 

sont menées 
dans le cadre 

du Plan Vidourle
(Projet pilote 

national) et dans 
le futur contrat 

de rivière  
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La mallette pédagogique « Vidourle
et prévention du risque inondation »
Destinée aux enseignants, cet outil a été
développé par le SIAV en partenariat
avec le CRDP de l’Académie de Montpel-
lier avec le soutien financier de l’Etat, la
Région Languedoc-Roussillon et les
Conseils généraux du Gard et de l’Hé-
rault.
Mise à disposition gratuitement auprès
des établissements scolaires, cette mal-
lette propose aux enseignants, dans le
cadre de la préparation ou du prolonge-
ment des journées d’animation organi-
sées par le SIAV, des activités de terrain
et en classe, pour permettre aux élèves
de mieux connaître le Vidourle et d’abor-
der dans le cadre des programmes sco-
laires les notions de risque inondation et
de prévention.

Elle contient notamment un livret théo-
rique sur le Vidourle, ses crues et la pré-
vention du risque inondation, des carnets
de terrain destinées aux classes de pri-
maire et de collège et un DVD «Les inon-
dations, un risque majeur ». Des
suppléments à la mallette sont téléchar-
geables sur le site internet du SIAV.

La brochure « Le Vidourle : le connaître
et le gérer pour mieux le protéger »
Ce livret de 23 pages est distribué à
chaque élève participant aux journées de
sensibilisation afin d’approfondir leurs
connaissances sur le Vidourle (faune,
flore, fonctionnement hydraulique et ac-
tions du SIAV). Le journal du Vidourle

Lien d’échange à la fois technique et cul-
turel et accessible au plus grand nombre,
ce journal de 16 pages permet une à deux
fois par an d’informer les riverains des
actions et des travaux menés par le SIAV.
Il est distribué à 60 000 exemplaires sur
l’ensemble du bassin versant.

Le site Internet : www.vidourle.org
En cours de réactualisation, le SIAV a
souhaité par le biais de son site Internet
permettre à tous de découvrir, régulière-
ment, son actualité. Les internautes peu-
vent ainsi retrouver de nombreuses
informations portant notamment sur :

• la présentation du SIAV et de ses ac-
tions,
• le fleuve Vidourle avec son contexte
géographique, hydraulique et naturel, sur
les travaux en cours et à venir,
• des ressources documentaires à télé-
charger (brochure, photos…),
• des articles de presses…

■ ■ ■
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Des supports pédagogiques destinés 
au grand public
L’exposition itinérante « Le Vidourle en actions »
Afin de toucher un plus large public et compléter son dispositif d’informations, le
SIAV a créé, conformément au Plan Vidourle une exposition itinérante.
Les objectifs visés par cette exposition sont les suivants :
• Informer la population du bassin versant des actions du SIAV
• Sensibiliser tous les publics : adultes et enfants, population originaire du bassin
versant et nouveaux arrivants
• Répondre aux questions liées à la prévention des inondations que peut se poser le
grand public de façon pédagogique et didactique.
Mise à disposition gratuitement auprès des communes du bassin versant, cette ex-
position se compose de 4 panneaux présentant le Vidourle et le SIAV, le Plan Vi-
dourle, l’action du Syndicat et les travaux à venir. Elle est complétée par trois
maquettes permettant d’exposer de manière pédagogique le fonctionnement et la
configuration de différents aménagements réalisés sur le bassin versant : bassin de
rétention, zone d’expansion de crue et d’un piège à embâcles et enfin digues de pre-
mier et de second rang. Ces maquettes sont également utilisées auprès des élus et
dans le cadre de réunions publiques pour une plus grande sensibilisation.
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Une volonté
intercommunale :
l’exemple de la Communauté du Pays d’Aix

Sur un territoire de 140 800 hectares, la
population des communes s’éche-

lonne de 131 pour la plus petite, Saint-An-
tonin-sur-Bayon, à 142 534 habitants pour
la commune la plus grande, Aix-en-Pro-
vence. Ce territoire connaît également une
forte notoriété touristique avec une fré-
quentation annuelle de plus de 800 000 vi-
siteurs. 
Blottie entre les Chaînes de l’Etoile au
Sud, du Régagnas à l’Est et le Luberon à
l’Ouest, dominée par la mythique mon-
tagne Sainte Victoire, chère à Cézanne et
à Picasso, la Communauté du Pays d’Aix
n’en demeure pas moins un territoire sou-
mis à des risques majeurs naturels (Incen-
die de forêt, Séisme, Inondation...) et
technologiques (Barrage, Industriel, Nu-
cléaire, Transports de Matières Dange-
reuses).
Aucune des 34 communes n’est épargnée
et pour mémoire, il est à souligner que 2
sont soumises à 4 risques, 14 à 5 risques,
10 à 6 risques, et enfin 8 à 7 risques.
La Communauté du Pays d’Aix intervient
dans des domaines d'intérêt général tels
que les transports, l'aménagement de l'es-
pace intercommunautaire, la collecte et la
valorisation des déchets, la culture et le
sport, l’environnement, mais aussi, voulu
par une politique volontariste de Madame
Maryse Joissains-Masini, Président de la
Communauté du Pays d'Aix - Député-
Maire d'Aix-en-Provence, et de l'ensem-
ble des élus communautaires, dans

l’accompagnement
des communes sur
la question des ris-
ques majeurs natu-
rels et technolo-
giques.
La Communauté du
Pays d'Aix aborde
les actions pu-
bliques dans leur globalité leur donnant
ainsi une meilleure cohérence. 
L'objectif : valoriser le Pays d'Aix dans le
souci du bien-être de ses habitants en
donnant un plus grand poids, une plus
grande force et une meilleure efficacité
aux actions entreprises.
La loi 2003 - 699 du 30 juillet 2003 rela-
tive à la prévention des risques technolo-
giques et naturels et à la réparation des
dommages et la loi 2004 – 811 du 13 août
2004 dite de modernisation de la sécurité
civile ont, parmi leurs objectifs, le déve-
loppement, l’entretien d’une culture du
risque pour une conscience partagée des
risques au sein de la population et la di-
minution de la vulnérabilité des publics ex-
posés. Elles sont venues renforcer le droit
à l’information du citoyen, défini par l’arti-
cle L 125-2 du code de l’environnement. 

La démarche retenue par la Communauté
du Pays d’Aix a été la suivante : Dans un
objectif de réduction des dommages po-
tentiels, il était important que chacun soit
capable de porter un diagnostic sur sa pro-
pre vulnérabilité ou sur celle de la struc-
ture dont il a la responsabilité et pour cela,
il fallait pouvoir trouver et comprendre les
informations, connaître les dispositifs de
surveillance, savoir communiquer sur les
actions de mitigation et sur les consignes
de sauvegarde à respecter en cas de dan-
ger ou d’alerte. Le contenu de la feuille de
route donnée dès 2004, par Mme le Prési-
dent de la CPA, au Service Risques Ma-

jeurs était dès lors
tout tracé.
La prise en compte
des Risques Ma-
jeurs naturels et
technologiques est
donc au cœur des
préoccupations de
la Communauté du

Pays d’Aix qui sous l'impulsion de son Di-
recteur Général des Services, Monsieur
Philippe NEVEU, a été dotée d'une Direc-
tion des Risques, dont dépend aujourd’hui
le Service RISQUES MAJEURS avec des
missions clairement définies :
■ Informer les élus du Pays d’Aix sur les
risques touchant le territoire et leurs
conséquences potentielles,
■ Rappeler la responsabilité des élus en
matière de gestion des risques,
■ Intégrer la prévention des risques dans
l’ensemble des actes de la commune,
■ Préparer les élus à la gestion de crise,
■ Aider les communes à la mise en œuvre
de leurs Plans Communaux de Sauve-
garde,
■ Aider les communes à mieux communi-
quer sur les risques,
■ Apporter un soutien méthodologique
aux communes.

Se préparer
Dès 2005, une assistance à la mise en
place, sous maîtrise d’ouvrage commu-
nale, des Plans Communaux de Sau-
vegarde (PCS), a été lancée. Cette action
d’animation de groupes de travail com-
munaux, s’appuyant sur un guide métho-
dologique édité par le Service Risques
Majeurs, a nécessité en commune, près
de 150 séances de travail d’une ½ jour-
née chacune, pour une vingtaine de PCS
arrêtés. 

La Communauté du Pays
d'Aix a été créée en janvier
2001. Elle compte 
aujourd'hui 34 communes
membres, totalisant 
361 836 habitants. 

La Communauté
du Pays d’Aix

s’est dotée
d’une Direction 
des Risques.
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DGA Ressources/Direction des Risques de la Communauté du Pays d’Aix
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L’assistance à maîtrise d’ouvrage com-
munale pour la
mise en place des
PCS se poursuit
en 2010 pour les
communes qui
débutent seule-
ment ce travail ré-
glementaire, mais
également auprès
de celles qui
maintenant doi-
vent maintenir à
jour leurs docu-
ments.
Dans le droit fil de
cette assistance
et après avoir
aidé à « s’orga-
niser pour être prêt », il s’agit mainte-
nant de « s’entraîner pour être prêt» en
aidant à la mise en place d’exercices,
afin de tester les PCS, action qui évi-
demment découle de la précédente.
Une des missions confiées au Service
Risques Majeurs fut également, l’as-
sistance à la publication des Docu-
ments d’Information Communaux
sur les Risques Majeurs (DICRIM),
action concomitante à la mise en place
des Plans Communaux de Sauvegarde. Il
ne s’agissait pas de « faire à la place »,
mais d’être force de proposition en éla-
borant, avec les 34 communes, une
trame type pour ce document, incluant
un rédactionnel généraliste par type de
risque, un rédactionnel communal pro-
pre à chaque commune ainsi qu’une

charte graphique commune. A ce jour,
18 documents ont été proposés, édités
et diffusés, 8 sont en cours de montage.
La conception et l’aide à la publication
des DICRIM1 se poursuivent en 2010.
Toutes les communes doivent répondre
à leurs obligations en effectuant tous
les 2 ans une campagne d’information
sur les risques majeurs ou en mettant à
jour leurs Document d'Information Com-
munal sur les Risques Majeurs.
La suite logique de ces actions a été la
réponse aux sollicitations des com-
munes et des services de l’Etat en cas
de crise majeure avec la mise en place
de procédures pour une gestion inter-
communale de la crise et leurs suivis
(Plan Inter Communal de Sauvegarde).
Cette action a abouti à la mise en place

de la Salle d’Inter-
face et d’Appui à la
Gestion Intercom-
munale de Crise
(SIAGIC) en 2007.
Cette salle a permis
de gérer au mieux
et en réel, les fortes
chutes de neige du
début de l’année
2009 et 2010, en
étroite collabora-
tion avec l’ensem-
ble des acteurs
(Communes, Ser-
vices de l’Etat, Ser-
vices de Secours,
ONG2 et Directions

CPA). Un exercice sismique en mai
2009, à l’occasion de la commémoration
du centenaire du séisme de Provence, a
également permis de « jouer » avec de
nombreuses communes, les premières

heures d’un séisme, démontrant ainsi la
pertinence d’un tel équipement.
Malgré son avancement et sa recon-
naissance, la SIAGIC3 nécessite au-
jourd’hui une organisation encore plus
fine en matière de procédures (mises à
jour et suivi) et un complément d’équi-
pement indispensable (exemple : un
groupe électrogène, en cours d’installa-
tion, pour une alimentation secourue de
tout le bâtiment). Il est également prévu
pour cette année 2010, la mise en place
d’un exercice mettant en œuvre, sur le
thème du feu de forêt, plusieurs com-
munes (PCS) et la SIAGIC, en collabora-
tion avec le SDIS134.
Le Plan Inter Communal de Sauvegarde
(PICS), dont la réalisation n’est pas
aboutie, nécessite une réflexion plus
poussée, un suivi et une liaison
constante avec les Plans Communaux
de Sauvegarde des communes
puisqu’ils en sont l’ossature principale
(mutualisation des moyens et connais-
sance des capacités d’hébergement no-
tamment). 
L’amélioration de la gestion d’évène-
ments de sécurité civile passe forcé-
ment par la mise en place d’un outil
informatique de gestion de ce Plan In-
tercommunal. Dans cet objectif, la Di-
rection des Risques travaille sur un
cahier des charges, en collaboration
étroite avec les communes, mais égale-
ment avec la Direction de l’Informatique
et le Système d’Information Géogra-
phique de la CPA, afin de mettre en
place un outil informatique communau-
taire basé sur la technologie dite de
« WEB Services5». Il permettra aux
communes de disposer de leur propre
outil informatique « sécurisé » avec le-
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Mise en place
de la Salle 
d’Interface 
et d’Appui 
à la Gestion 

Intercommunale 
de Crise 
(SIAGIC) 
en 2007.
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quel, elles devront pouvoir gérer l’en-
semble des bases de données néces-
saires à la fois à la gestion communale
(CCAS, Service Technique …) mais éga-
lement, à la tenue à jour des bases de
données du PCS, assurant ainsi une
mise à jour permanente de ce dernier.
L’Intercommunalité assurant l’héberge-
ment de l’ensemble du service sur ses
serveurs informatiques, utilisera ainsi di-
rectement, avec une gestion des droits
d’accès voulue par les communes, les
bases de données communales pour la
mise à jour des modules de son PICS
(exemples : lieux d’hébergement,
moyens pouvant être mutualisés, etc.)
L’étude et la définition, avec les com-
munes, d’un moyen d’alerte des po-
pulations performant ont vu la 1ère
phase se réaliser par le choix d’un pres-
tataire et la passation d’un marché. Le
déploiement d’automates d’appels sur le
territoire des communes qui constituent
le groupement de commandes est ac-
tuellement en cours et ce sont près de
350 000 personnes qui peuvent être
ainsi appelées en cas d’évènement
grave. Chaque commune, pour son terri-
toire, dispose de ses propres codes d’ac-
cès afin de gérer ses propres alertes. La
Communauté du Pays d’Aix dispose,
elle, de l’outil pour assurer la diffusion
de messages concernant ses compé-
tences déléguées (transports publics et
scolaires par exemple). On peut égale-
ment souligner la participation active du
service Risques Majeurs à l’organisa-
tion d’une astreinte de permanence
des cadres supérieurs CPA, en assurant
le suivi et la mise à jour des consignes,
en liaison avec les Directions et les ser-
vices de la Communauté.

S’informer, 
assurer une veille 
réglementaire
La Direction, depuis 2005, a établi de
nombreux liens avec les différents Mi-
nistères (MEEDDM  et Ministère de 
l’Intérieur), mais également avec l’en-
semble des Directions ou des Services
déconcentrés afin de bénéficier, à
l’adresse des communes, d’un maximum
d’informations utiles dans le cadre de la

prévention des risques. La Direction
s’emploie à assurer, renforcer et organi-
ser sa veille réglementaire liée aux
risques majeurs naturels et technolo-
giques et tous les documents s’y rap-
portant (Décrets, Circulaires, Annuaires
ORSEC , Plans de Secours Spécialisés,
Guides Sécurité Civile, Arrêtés Préfecto-
raux...). 
Dans cette optique, elle s’emploie, non
seulement à veiller, mais à établir si né-
cessaire, et entretenir des contacts avec
tous les Services de l’état et leurs Di-
rections déconcentrées en charge de la
question des risques majeurs.
Cette veille n’a qu’un objectif : l’infor-
mation aux communes en matière de
prévention des risques majeurs.

Communiquer
Une des actions majeures en terme de
prévention est bien sûr la communication
sur les risques majeurs naturels et tech-
nologiques.
La Direction des Risques a assuré un pre-
mier volet de cette communication à
l’adresse des communes. Pour ne citer
que les plus importantes : 
■ Organisation, en 2007, de la 1ère édi-
tion du Forum « Les IRISES8 du Pays
d’Aix » en partenariat avec le Ministère
de l’Environnement et le Réseau IDEAL,
■ Participation au comité de pilotage res-
treint avec la DREAL PACA, la REGION
PACA, le CONSEIL GENERAL 13 et l’AG-
GLOPOLE Provence pour l’organisation et
la coordination de toutes les manifesta-
tions liées à la Commémoration du Cen-
tenaire du Séisme de 1909 (Février 2008
à Septembre 2009), 
■ Assistance aux 34 communes pour la
mise en place et la tenue de réunions pu-
bliques sur les obligations légales de dé-
broussailler (Prévention Feu de forêts)
■ Organisation d’un séminaire sur la thé-
matique du feu de forêt, organisé fin
2007, à destination de 60 professeurs de
Sciences et Vie de la Terre. C’était là,
l’occasion de soutenir et de participer à
l’éducation aux risques en milieu sco-
laire, en collaboration avec l’Education
Nationale et l’IFFORme 9.
Le deuxième volet de cette communica-
tion a été à l’adresse de l’ensemble des
foyers de la CPA et de l’Education Natio-
nale, avec la conception et la réalisation

d’un guide pratique « Savoir se préparer
aux risques majeurs » conseillant les fa-
milles et les incitant à la mise en place
d’un Plan Familial de Mise en Sûreté (dif-
fusé à 160 000 exemplaires entre 2007 et
2009).

D’autres supports de communication, tel
qu’une affiche à destination des scolaires
du primaire, rappelant les bons réflexes à
avoir face aux risques majeurs, ont été
conçues, imprimées et sont diffusées par
l’intermédiaire des 34 communes.

Nous conclurons sur ce qui pourrait
être la devise de cette action volon-
tariste « Agir pour mieux prévenir,
prévenir pour mieux réagir, car
mieux informés et mieux préparés,
nous serons moins vulnérables ».

■ ■ ■

1 Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs.
2 Organisation Non Gouvernementale.
3 Salle d’Interface et d’Appui à la Gestion Intercommunale de Crise.
4 Service Départemental d’Incendie et de Secours des Bouches-
du-Rhône
5 Un service web (ou service de la toile est un programme 
informatique permettant la communication et l'échange de don-
nées entre applications et systèmes hétérogènes dans des envi-
ronnements distribués. Il s'agit donc d'un ensemble de
fonctionnalités exposées sur Internet ou sur un intranet, par et pour
des applications ou machines, sans intervention humaine, et en
temps réel.
6 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable
et de la Mer.
7 Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile.
8  Forum d’Information sur les RISques, Education et Sensibilisa-
tion.
9 Institut français des formateurs risques majeurs et protection de
l'environnement
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Ce livre, édité grâce au soutien du Ministère de l’Ecologie, 
de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer, 
présente un ensemble de photographies de catastrophes 
ou d’événements naturels marquants, survenus dans le département 
de l’Isère au cours des 8 dernières années. 
Elles sont issues d’un travail sur la mémoire collective 
des risques mené par l’Institut des Risques Majeurs et financé 
par le Conseil Général de l’Isère depuis 2001.

Pour le commander : info@irma-grenoble.com - 04 76 47 73 73
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